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Mme Marie-Louise Tardif : présidente de Bassin Vers ant Saint-Maurice  
  
  
Trois-Rivières, le 14 septembre 2009  -  Mercredi dernier, le conseil d’administration de 
Bassin Versant Saint-Maurice (BVSM) s’est réuni à Trois-Rivières et a nommé ses nouveaux 
officiers.  Madame Marie-Louise Tardif, représentante du milieu touristique à titre de directrice 
générale du Parc de l’Île Melville au sein du CA, a été élue à la présidence pour un premier 
mandat alors que messieurs Maurice Poudrier, Mitchell Marin, Étienne Tardif et Gérald Boivin 
se partageront les autres fonctions au sein du comité exécutif. Rappelons que le conseil 
d’administration de BVSM est composé de 24 personnes représentatives des divers milieux 
qui composent le territoire, à savoir des élus, MRC et nation autochtone (8 sièges), des 
citoyens et groupes de citoyens (6 sièges), des usagers de l’eau (7 sièges) et des 
représentants de différents ministères (3 sièges non votants). Tous les membres du conseil 
d’administration remercient chaleureuse Monsieur Clément Lebel, représentant de 
l’Agglomération de La Tuque, pour le temps et l’énergie qu’il a investit à l’organisation durant 
les deux dernières années à titre de président. 
 
Bassin Versant Saint-Maurice est un organisme de bassin versant officiellement reconnu 
ayant pour mission de réaliser la gouvernance de la ressource Eau du bassin versant de la 
rivière Saint-Maurice, en tenant compte des dimensions économiques, sociales et 
environnementales et en collaboration avec tous les acteurs et usagers de l’eau du bassin 
versant.   
 
BVSM est préoccupé notamment par le suivi et l’amélioration de la qualité de l’eau, la 
conservation et la restauration des écosystèmes, la protection et la mise en valeur du 
paysage ainsi que la valorisation à des fins récréotouristiques, tel que défini dans le plan 
d’action du Plan directeur de l’eau (PDE) du bassin versant de la rivière Saint-Maurice.  À titre 
d’exemple, nous avons poursuivis pour la troisième année consécutive les actions pour 
contrer les proliférations d’algues bleu-vert en collaboration avec plusieurs intervenants du 
milieu.   
 
Pour plus de détails sur notre organisme, nous vous invitons à consulter notre site Internet   
au www.bvsm.ca. 
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Source et information : 
 
Andrée Martin Lambert 
Directrice générale 
Bassin Versant Saint-Maurice 
Tél. : (819) 375-6756 
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De gauche à droite :  
Mitchell Marin, 2e Vice-président, Gérald Boivin, trésorier, Marie-Louise-Tardif, présidente, 
Maurice Poudrier, 1er vice-président et Étienne Tardif, secrétaire. 


